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RÉPARTITION DES ADULTES

1 011 personnes nouvellement domiciliées en 2024

44 % - FAMILLES

55 % - FEMMES

ISOLÉES - 56 %

HOMMES - 45 %

PUBLIC ACCUEILLI

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

2 259 personnes pré-enregistrées pour le guichet unique

47 % en procédure normale 21 % en procédure accélérée 21 % en procédure Dublin

1 117 personnes suivies au 31/12/2024 (file active)

720 personnes acheminées vers un hébergement du DNA

441  signalements vulnérabilité 237  orientations FLE

1 019 personnes aidées pour la constitution du dossier Ofpra

↳ RÉPARTITION PAR PROCÉDURE DES PERSONNES ACCUEILLIES (SUR LES NOUVELLES DOMICILIATIONS)

SPADA D’ANGERS
16 rue François Cevert, 49000 Angers 
Année d’ouverture : 2022

PRINCIPAUX PAYS D’ORIGINE

18 % 
10 % 
7 % 
6 % 
6 %

    - GUINÉE : 182 PERSONNES 

    - UKRAINE : 101 PERSONNES 

- AFGHANISTAN : 71 PERSONNES 

- SOMALIE : 61 PERSONNES 

- ÉRYTHRÉE : 61 PERSONNES

La Spada (Structure de premier accueil des demandeurs d’asile) accueille, informe 
et accompagne les personnes en demande d’asile, tout en facilitant leur accès aux 
droits sociaux. Elle les oriente également vers les services de santé, d’aide alimentaire 
et d’hébergement d’urgence de droit commun. Elle propose trois prestations 
principales : le pré-accueil, avant le passage au Guda, permettant d’évaluer les 
besoins et d’orienter les personnes vers les partenaires adaptés ; la domiciliation 
et l’accompagnement social, juridique et administratif des demandeurs d’asile 
non hébergés dans le DNA ; et la poursuite de l’accompagnement jusqu’à six mois 
après l’obtention d’une protection internationale, incluant la gestion de l’ANEF dans 
les territoires où le programme AGIR est déployé.
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